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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-122544

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-122544

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

PORTS DE NORMANDIENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME NICOLAS Anne-CécileCorrespondant : 

3, rue René Cassin  Adresse :  , 14280 St-contest
Coordonnées :

 Téléphone : 0231533461
 Courriel : Service.marches@portsdenormandie.fr

 Adresse internet : http://Portsdenormandie.fr/fr

Section 2 - Description du marché

Réparation jambes de forces sur passerelles lamanageObjet du marché : 
Quai de l'Avenir Site Transmanche  Lieu d'exécution :  , 76200 Dieppe

Section 3 - Caractéristiques du marché

La mission consiste à la réparation, par fourniture et pose, des parties Caractéristiques principales : 
basses de 5 jambes de forces sur 2 passerelles du lamanage au Quai de l'Avenir Forme de marché : 
ordinaire. Attribution d'un marché unique.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

180 jours à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Retenue de garantie de 3,0 %, qui peut être remplacée par une Cautionnement et garanties exigés : 
garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire. Aucune garantie financière 
prévue en contrepartie du versement de l'avance.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Prestations réglées par un prix global forfaitaire Prix actualisables. Avance de 5,0 % réglementent : 
accordée dans les conditions prévues au contrat. Délai global de paiement des prestations de 30 jours. 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122544
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122544
http://Portsdenormandie.fr/fr
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Modalités de financement des prestations : L'opération est financée par les crédits inscrits au budget 
du Syndicat Mixte Ports de Normandie..
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire du marché.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire ATTRI1, Acte d'engagement (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.
gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2016
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

18/11/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

24-14Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
La transmission des documents par voie électronique est Renseignements complémentaires : 

effectuée sur le profil d'acheteur. Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les 
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candidats doivent appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au 
pouvoir adjudicateur. Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un 
accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) 
Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par 
le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être doublé d'une copie de 
sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, 
clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de 
sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est 
ouverte dans les cas suivants : - lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli 
transmis par voie électronique ; - lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai 
ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des 
plis. La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : Ports de Normandie 
- Site de Dieppe 24 quai du Carénage 76200 Dieppe Les formats électroniques dans lesquels les 
documents peuvent être transmis sont les suivants : Identiques aux fichiers du dossier de consultation 
des entreprises La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Caen 3 à 5 rue 
Arthur Leduc BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4 Tél : 02 31 70 72 72 Télécopie : 02 31 52 42 17 Courriel : 
greffe.ta-caen@juradm.fr Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Service auprès duquel des 
renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Caen 3 
à 5 rue Arthur Leduc BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4 Tél : 02 31 70 72 72 Télécopie : 02 31 52 42 17 
Courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr Organe chargé des procédures de médiation : Tribunal 
Administratif de Caen 3 à 5 rue Arthur Leduc BP 25086 14050 CAEN CEDEX 4 Tél : 02 31 70 72 72 
Télécopie : 02 31 52 42 17 Courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr Le pouvoir adjudicateur applique le 
principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les 
documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation 
et qui demeurent valables. Numéro de la consultation : 24/14 Une visite sur site est obligatoire. L'offre 
d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les conditions de visites sont 
les suivantes : Une visite sur site est obligatoire pour les entreprises n'ayant pas la connaissance du 
site. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite ou qui ne peut justifier sa parfaite 
connaissance du site sera déclarée irrégulière. Contact : M. François THOMAS (06 18 82 51 26 _ 
francois.thomas@portsdenormandie.fr) ou M Josselin DERRIEN mail : josselin.
derrien@portsdenormandie.fr

25/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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